
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-92 
 
 Règlement amendant le règlement de zonage 

numéro 134 afin d’y ajouter la zone H-508  
 
 

OBJET : Le présent règlement vise à modifier le règlement 
numéro 134 relatif au zonage afin d’ajouter la nouvelle zone 
résidentielle H-508 aux grilles des usages et normes et au plan de 
zonage, ainsi que d’y permettre des habitations de 3 à 8 logements. 
 
 
ARTICLE  1 : 
 
L’Annexe A du règlement de zonage numéro 134 est amendé afin 
d’ajouter la grille des usages et normes de la nouvelle zone 
résidentielle H-508, tel que présenté en annexe « I » du présent 
règlement.  
 
 
ARTICLE  2 : 
 
L’Annexe B du règlement de zonage numéro 134 est amendé afin 
d’ajouter au plan de zonage la zone H-508, tel que présenté en 
annexe « II » du présent règlement.  
 
 

ARTICLE  3 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 

 
 
 
 ______________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ______________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
 
Préparé par 
 
____________________________ 
Julie Richer, urbaniste  
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-92 
ANNEXE I 

 
GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA NOUVELLE  

ZONE H-508 
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(1) Lotissement, art.29

ET AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO:

VILLE DE MONT-LAURIER

ANNEXÉE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO:

AMENDEMENTS
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Superficie minimum de bâtiment au sol

Total des deux latérales

Latérale minimum
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Profondeur min.
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RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-92 
ANNEXE II 

 
MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE 

 
SITUATION ACTUELLE 

 

SITUATION PROJETÉE 
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